
Ce masque barrière a été fabriqué selon les recommandations de 
l’AFNOR (Association Française de NORmalisation). Pour un usage 
efficace et optimal, il est impératif de respecter certaines règles concer-
nant son utilisation et son entretien.

Le masque barrière « grand public » permet de se protéger et protéger les 
autres en limitant la projection de postillons infectieux lors des déplace-
ments. Qui est concerné ? Ce masque est destiné au public et notamment 
à toute personne saine ou asymptomatique. Par ailleurs, il n’exonère abso-
lument pas l’utilisateur de l’application des gestes barrières complétés par 
la mesure de distanciation physique qui sont essentiels (cf. page 4).

Comment mettre mon masque ?
Pour être efficace, le masque barrière doit être correctement utilisé. Pour cela, il est 
recommandé de le porter sur une peau nue (c'est-à-dire, sans présence des cheveux 
au contact avec la peau de l’utilisateur et/ou une peau rasée) et de respecter les 
étapes suivantes :

        S’assurer que le masque a été lavé au préalable à 60°C

Se laver les mains 
avant toute 

manipulation du 
masque

Placer le masque 
sur la bouche, le 

tenir de l’extérieur 
et passer les 

élastiques derrière 
les oreilles

Abaisser le bas du 
masque sous le 

menton et s’assurer 
qu’il recouvre le 

haut du nez 
jusqu’au menton

Une fois ajusté, ne 
plus toucher le 

masque avec les 
mains

        Chaque fois que le masque barrière est touché, vous devrez vous laver les mains 
avec du savon et de l’eau, ou du gel hydroalcolique, pendant au moins 30 secondes.

Pour ne pas être contaminé lors du retrait d’un masque barrière, il est recom-
mandé de :

1   Se laver les mains avant toute manipulation du masque
2   Saisir les élastiques par l‘arrière 
3   Enlever le masque en tenant les élastiques sans toucher l’avant du masque
4   Avant lavage, placer le masque à laver dans un sac plastique propre
5   Se laver les mains

... et comment retirer mon masque ?
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Comment laver et sécher mon masque ?

Il est recommandé avant tout lavage des masques barrières de nettoyer son lave-
linge en le faisant tourner à vide à 60°C ou 95°C sans essorage.

Le cycle complet de lavage doit être 
de 30 minutes minimum avec

une température de lavage de 60°C
L’utilisation d’adoucissant n’est pas préconisée

Les masques peuvent être lavés avec le reste de votre linge.
Tout autre lavage (à la main, passage du fer à repasser ou au four…) est à exclure.

Le masque doit être séché complètement (c’est-à-dire toutes les couches à cœur), 
voire sur-séché. Il est recommandé un séchage complet du masque barrière dans un 
délai inférieur à deux heures après la sortie de lavage. Les masques barrières ne 
doivent pas sécher à l’air libre. Utilisez un séchoir si possible.  

        En cas de constatation de dommages du masque (moindre ajustement, 
        déformation, usure, etc.), le masque barrière doit être jeté.

Quelles précautions pour jeter mon masque ?

Les masques barrières doivent être jetés dans une poubelle munie d’un sac plastique. 
Un double emballage est recommandé pour préserver le contenu du premier sac en 
cas de déchirure du sac extérieur, lors de la collecte.

Quelle est sa durée d’utilisation ? 

Le masque barrière doit être lavé après chaque usage 
La durée de port doit être inférieure à 4h 

Il convient de ne pas le mettre en position d’attente sur le front ou sous le menton 
pendant et après utilisation. Si votre masque devient humide, remplacez-le si possible 
en respectant les précautions.

USAGE D’UN MASQUE BARRIÈRE : CE QU’IL FAUT ÉVITER !
     Ne convient pas aux nourrissons (risque d’étouffement) 
     Ne peut pas être utilisé pour la protection vis-à-vis de produits chimiques
     Le masque barrière ne doit pas être congelé. L’agent viral est conservé
     et à 4°C il ne perd pas son caractère infectieux
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Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Comme beaucoup de nations, notre pays paiera hélas un lourd tribut à la 
pandémie du Coronavirus. Fort heureusement, face à cette crise sanitaire 
inédite, l’extraordinaire engagement et le professionnalisme des personnels 
soignants ainsi que le respect des mesures de confinement auront permis 
d’épargner des milliers de vies.

Aujourd’hui, nous devons penser à des lendemains meilleurs en revenant 
progressivement à une vie normale. Cela va nécessairement passer par un 
changement de nos habitudes aussi bien dans nos déplacements que dans 
nos comportements. Susceptible d’apporter une défense supplémentaire face 
au Coronavirus pour stopper sa transmission, en complément des gestes 
barrières, le port d’un masque grand public est désormais recommandé.
Aussi, afin que chaque Sorguais puisse être en mesure de bénéficier d’un 
masque lors du déconfinement, la municipalité a commandé 20 000 masques 
de fabrication industrielle et sollicité les couturières de la ville pour procéder à 
une confection artisanale. Près de 200 personnes ont répondu à mon appel et 
je tiens à les remercier du fond du cœur. 

Aujourd’hui, grâce à la générosité et au talent de toutes ces petites mains, la 
Municipalité est en mesure d’offrir deux masques à chacun des foyers sorguais. 
En fonction de votre composition familiale, si vos besoins sont supérieurs, je vous 
invite à vous signaler au centre administratif, munis de votre livret de famille.
Continuez à bien prendre de soin de vous et à protéger les autres.

Bien cordialement.
                                                                                                Thierry Lagneau
                                           Maire de Sorgues
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C’EST AUSSI PROTÉGER LES AUTRES
SE PROTÉGER

 
 

 
 

 

Au-delà du port du masque, dois-je prendre 
des précautions supplémentaires ? 

Le port du masque barrière n’exempte pas de respecter les consignes sanitaires, 
notamment la distanciation physique et les gestes barrières suivants :

 

 

Se laver 
très régulièrement

les mains

Tousser ou éternuer 
dans son coude

ou dans un mouchoir

Utiliser un mouchoir 
à usage unique 

et le jeter

Saluer 
sans se serrer la main, 
éviter les embrassades

Pour tenir la maladie à distance, restez à plus
d’un mètre de distance les uns des autres

VOUS AVEZ DES QUESTIONS ? 

0 800  130 000
(appel gratuit)

04 90 39 71 00

Retrouvez les dernières infos de la Ville de Sorgues
relatives au Covid-19 sur www.sorgues.fr

...et l’application mobile Sorgues ma ville
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